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Annexe 40 : La structuration de l’autodéfense civile à Kigali à la fin mars 1994 
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1 Son authenticité a été formellement établie par Jean Kambanda : les enquêteurs du Tribunal pénal international 
pour le Rwanda (TPIR) ont saisi le document lorsqu'ils ont arrêté Jean Kambanda  en 1997. Dans une déclaration 
faite à la Chambre d'Appel du TIPR, Jean Kambanda a identifié le document, disant qu'il était considéré comme 
hautement confidentiel et qu'il avait été rédigé avant avril 1994.�
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1. Les antécédents de l’autodéfense civile dans la préfecture de Kigali Ville : document 
polycopié, Organisation de l’auto-défense civile, non daté, non signé. 
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2. Le préfet de Préfecture de la Ville de Kigali, Renzaho Tharcisse, Col. I.G., à Monsieur 
le Chef d’état-major de l’armée rwandaise, no. 14/04.07, Kigali, 30 mars 1994 (extrait) 
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3. Lettre au ministre de la Défense du Général-Major Déogratias Nsabimana, chef EM 
AR, No. 0599/G3.9.2, Kigali, 30 mars 1994. 
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